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Déclaration de Ouagadougou: 

Pour une Coopération Régionale en vue d’une Conservation 
ex situ efficace et efficiente des RPGAA en
 Afrique de l’Ouest et du Centre
Préambule et contexte
Une Conférence intitulée : Pour une Coopération Régionale en vue d’une conservation ex situ efficace et efficiente des ressources phytogénétiques pour l’agriculture et l’alimentation en Afrique de l’Ouest et du Centre a été organisée à Ouagadougou, Burkina Faso du 12 au 15 septembre 2006 sous l’égide du CORAF/WECARD. La Conférence a été organisée en collaboration avec l’Institut International des Ressources Phytogénétiques (IPGRI), le Fond Fiduciaire (The Trust), l’initiative pour une Politique en matière des Ressources Génétiques (GRPI) et le Réseau Ouest et Centre Africain des Ressources Phytogénétiques (GRENEWECA /ROCAREG).
Le but global de la Conférence était la création d’un mécanisme et un cadre pour la coopération et la collaboration régionales comprenant la création de Centres Nodaux pour la conservation des ressources phytogénétiques de la sous région. Plus spécifiquement la Conférence vise à développer un plan de mise en œuvre pour la création  d’un système régional de conservation ex situ pour les ressources phytogénétiques prioritaires en Afrique de l’Ouest et du Centre.

Les participants à la Conférence sont venus  d’organisations diverses ayant des programmes et des responsabilités en matière de conservation et d’utilisation des RPGAA en Afrique de l’Ouest et du Centre y compris des Représentants à haut niveau des institutions telles que:  

· Programmes nationaux de RPGAA des 14 pays de l’Afrique de l’Ouest et du Centre

· Organisations régionales : CORAF/WECARD, NEPAD Sciences et Technologie, FARA, et INSAH/CILSS

· Centres du Groupe Consultatif pour la Recherche Agricole Internationale (CGIAR)  (SGRP, IPGRI, IITA, ICRISAT, ICRAF, ADRAO, ILRI), Centres de Recherche des Pays du Nord (IRD, CIRAD) le Trust et la FAO.

La Conférence de Ouagadougou a été organisée comme suite à la Conférence Régionale sur « la gestion des ressources phytogénétiques et la sécurité alimentaire en Afrique de l’Ouest et du Centre » organisée à Ibadan, Nigeria du 26 au 30 avril 2004 sous l’égide du CORAF/WECARD. La Conférence a noté que les moyens de conservation ex situ dans les banques de gènes, aussi bien en termes de ressources physiques que de ressources humaines, pour un grand nombre de pays d’Afrique de l’Ouest et du Centre (AOC), sont généralement faibles et que seuls, quelques pays étaient capables de remplir convenablement leurs engagements en matière de recherche, de conservation et d’utilisation du riche patrimoine génétique détenu en AOC.

La conférence d’Ibadan invita le CORAF/WECARD à initier un processus visant le développement d’une approche sous-régionale, avec la possibilité de mettre en place des Centres nodaux d’excellence (CNE) pour la conservation des espèces jugées prioritaires en AOC.

En réponse à ces recommandations, le CORAF/WECARD commandita, en 2005, une étude ayant pour objet d’évaluer le potentiel des pays de la sous-région en matière de conservation du germplasm et de proposer un cadre de travail propice à l’élaboration d’une stratégie sous-régionale de conservation des ressources phytogénétiques pour l’agriculture et l’alimentation (RPGAA). L’étude a été financée par le Global Trust.

Les conclusions de l’étude ont été présentées à la 7ième Assemblée générale du CORAF/ WECARD, tenue du 24 au 28 avril 2006 à Serrekunda en Gambie. L’assemblée générale a approuvé le concept de CNE et l’idée de sa création et a ensuite invité le Secrétariat du CORAF/WECARD à approfondir les réflexions en vue l’établissement de ce mécanisme.
La Conférence de Ouagadougou « Pour une Coopération Régionale en vue d’une conservation ex situ efficace et efficiente des ressources phytogénétiques pour l’agriculture et l’alimentation en Afrique de l’Ouest et du Centre » est une réponse directe à la recommandation de l’Assemblée Générale du CORAF/WECARD.  La Conférence a examiné le rapport du Consultant commissionné par le CORAF/WECARD, a abordé certaines questions importantes y relatives et a réfléchi sur le développement de la stratégie de coopération et de collaboration sous-régionale en matière de conservation et d’utilisation durable des RPGAA.
En conséquence, la Conférence après 4 jours de délibération, a abouti aux conclusions et recommandations contenues dans cette Déclaration de Ouagadougou. Cette Déclaration de Ouagadougou fait la synthèse des accords et recommandations convenues à la Conférence. 

Accords convenus :

CNE fonctions et modalités
· Les CNEs fournissent les bases pour la création de collections de référence de RPG en Afrique de l’Ouest et du Centre (AOC) avec des objectifs de conservation à long terme.
· Les CNEs n’auront pas uniquement pour mission la conservation au sens strict, ils devront aussi avoir des composantes de recherche et de formation.

· Les recherches à conduire dans les CNEs devront apporter un plus aux travaux de recherche qui se font dans les banques nationales de gènes. Ils se focaliseront sur le développement de biens communs à l’échelle sous-régionale.

· Les responsabilités en matière de caractérisation, évaluation, multiplication et de recherche devraient, être partagées avec d’autres parties prenantes issues de pays de la sous-région hébergeant ou non  de CNE et dans certains cas, avec des partenaires situés hors de la zone Afrique de l’Ouest et du Centre.

· Les CNEs seront localisés dans les pays/institutions sélectionnés mais conserveront les collections de ressources phytogénétiques au titre du partenariat sous-régional.
· Les pays d’Afrique de l’Ouest et du Centre et le CORAF/WECARD devront faciliter les déplacements des experts devant travailler dans les CNEs.
· Les institutions du GCRAI et les institutions de recherches avancées (IRAs), situées à l’intérieur où à l’extérieur de la zone AOC, sont des partenaires clé dans la stratégie sous-régionale de conservation.
· Pour commencer, les CNEs seront basés sur les infrastructures et équipements nationaux ou internationaux fonctionnels existants en liaison avec le réseau de partenaires (fournissant des services de conservation et d’utilisation tels que la régénération, les doublons de sécurité etc.).
· Les organisations économiques sous-régionales, CEDEAO, CEEAC et CEMAC, devraient être impliqués dans la supervision des CNEs.
· A terme les CNEs pourraient connaître des développements importants et bénéficier des appuis financiers conséquents des Communautés Economiques Régionales pour se doter de moyens propres leur permettant de fonctionner une base durable.
Critères et processus d’établissement d’un CNE

· Les critères d’éligibilité d’un pays pour abriter un CNE sont : La ratification du Traité international ; la qualité de membre actif (ajour pour le paiement de ses cotisations) du CORAF/ WECARD ; l’engagement politique par la soumission de la candidature à l’hébergement par le gouvernement ; la preuve d’un bon fonctionnement de la gestion de la qualité des collections de la banque nationale de gènes et un bon système de gestion financière.
· Le pays désirant abriter un CNE devra assurer, au minimum, un financement de base à la hauteur de celui qu’il procurait à sa banque nationale de gènes.
· Le CORAF/WECARD organisera, sur une base compétitive, un appel à candidatures ouvert à tous les pays et institutions de la sous-région.
· Le CORAF/WECARD développera des accords ou des lignes directrices définissant avec précision les responsabilités des pays hôtes.
Champ d’application des CNEs
· La liste des espèces prioritaires est agréée en tant que point d’entrée. Les espèces associées pourraient être examinées après.
Politiques d’échange de matériels génétiques et d’informations en relation avec la stratégie régionale de conservation

· Le matériel génétique de la liste de l’Annexe 1 du Traité international sera échangé conformément à l’ATTM du Traité, étant entendu qu’un grand nombre de pays de la sous région ont ratifié le Traité.
· Il est nécessaire d’adopter une approche harmonisée pour les échanges de matériel non-Annexe 1 au sein de la sous-région (par exemple, fonio, fabirama, semences forestières etc.). Cette approche devrait suivre la logique du Traité et de son Accord de Transfert de Matériel adopté par l’organe directeur du traité en juin 2006. L’ATM pourrait éventuellement subir des adaptations pour satisfaire aux spécificités de la sous-région.
· Le CORAF/WECARD devrait promouvoir l’entrée d’autres espèces cultivées importantes pour la sous-région AOC dans l’Annexe 1 du Traité. L’utilisation de l’ATTM lors des échanges des matériels non-Annexe 1 constituerait un précurseur favorable à leur éventuelle introduction dans cette liste Annexe 1.
· Le CORAF/WECARD est invité à conseiller aux quelques pays de la sous-région qui n’ont pas encore ratifié le Traité à le faire. 
En attendant, l’ATTM sera utilisé lors de l’envoi d’un matériel de  l’Annexe 1 à des Non-parties. Les Non-parties seront invitées à envoyer leurs matériels génétiques en utilisant l’ATTM. S'ils le refusent, un nouvel accord devra être développé.
Stratégie de financement

· Les pays abritant les NCE doivent assurer des engagements à long terme pour leurs contributions financières aux coûts d’opération des NCE. 
· Les pays membres du CORAF/WECARD devraient apporter des contributions spéciales au système régional de conservation des ressources phytogénétiques y compris les CNE, en augmentant leurs contributions annuelles au CORAF/WECARD.
· La CEDEAO, CEMAC et CEAC devront prévoir dans leurs budgets des fonds pour supporter le système régional de conservation des ressources phytogénétiques.

· Les Organisations de Partenaires au Développement devraient également être invitées à accorder des soutiens financiers à la stratégie régionale de conservation des ressources phytogénétiques en cours de développement.
Rapport du Dr Houssou

· Le rapport sur l’état des moyens de conservation des RPG dans les 9 pays enquêtés reflète la situation générale de la sous-région. Il faudra le compléter avec des informations provenant des autres pays.
· Le rapport servira de base pour développer la stratégie régionale.

Recommandations:

La Conférence reconnaît les CNEs comme un important instrument dans l’amélioration de la coopération sous-régionale en matière de conservation et gestion des RPG. Les résultats de cette conférence auraient pour finalité le développement d’une stratégie sous-régionale de conservation et de gestion des RPGAA qui serait incluse dans le plan stratégique global du CORAF/WECARD devant être terminé en mai 2007. 
Dans ce contexte, la Conférence recommande ce qui suit :
1. De manière générale, le CORAF/WECARD devrait s’approprier tout le processus de développement de la stratégie sous-régionale y compris les CNEs. Plus spécifiquement, CORAF/WECARD devrait :
· créer des liens avec les organes des institutions sous-régionales d’intégration économique pour s’assurer que la stratégie de conservation des RPGAA fait partie intégrante de leurs plans stratégiques respectifs en vue de sa mise en œuvre ;
· créer pour commencer, 4 CNE basés sur les espèces et les zones agro écologiques :
· Céréales et espèces apparentées dans la zone Sahélienne,

· Plantes à racines et tubercules dans la zone de l’Afrique de l’Ouest Côtière,

· Collections de cocotiers et autres plantes industrielles dans la zone de l’Afrique de l’Ouest Côtière,

· Collections de bananes et plantains en zone d’Afrique Centrale.

· mettre en œuvre le processus d’initiation et de développement de la stratégie sous-régionale, y compris le processus de sélection des pays hôtes des CNEs, les accords devant régir ces pays hôtes, etc.
· coordonner les efforts des pays de la sous-région pour ouvrir la liste des espèces désignées à l’Annexe 1 du Traité international à d’autres espèces cultivées d’importance pour la sous région.
· Conduire le processus pour le développement d’une politique de l’AOC en matière des échanges des espèces non annexe1.

2. ROCAREG/GRENEWECA devra entreprendre une enquête visant à obtenir les informations sur les pays qui n’avaient pas été visités lors de l’étude d’inventaire des capacités des pays de la sous région.

3. Les représentants des pays devront prendre des mesures visant à internaliser le concept à leur processus de planification et assurer l’implication des Ministères concernés par la gestion des ressources phytogénétiques dans le processus afin d’obtenir la reconnaissance officielle stratégique indispensable du système par ces derniers
4. Les pays de la sous-région qui n’ont pas encore ratifié ou accepté le Traité international devraient le faire et le mettre en œuvre en élaborant des lois, des politiques nationales et/ou des pratiques conséquentes.
5. Les Centres GC et les IRAs devraient insérer la stratégie régionale en cours d’élaboration sur la conservation des RPGAA dans leurs propres plans de mise en œuvre, agissant ainsi en partenaires clés de la stratégie sous-régionale.
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